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1. Préambule 

1.1. Introduction 

Dans le cadre du développement de l’entreprise, Framatome souhaite aménager deux parcelles d’une surface totale 
de 8,5 hectares situées sur la commune du Creusot (71) afin d’y installer une forge d’une surface d’environ 
25 000 m². 

À la demande du porteur de projet, EODD Ingénieurs Conseils a été sollicité pour la réalisation d’un diagnostic 
écologique afin d’identifier de potentiels enjeux liés à la biodiversité. Ce diagnostic comprend des inventaires faune 
et flore, ainsi qu’une recherche de zones humides par critères pédologiques et floristiques.  

Ce rapport constitue le rapport finalisé du diagnostic écologique. 

 

1.2. Localisation du projet 

Le projet se situe au sein de la commune du Creusot (21), en Saône-et-Loire, dans la région administrative de 
Bourgogne-Franche-Comté. 

 

  

Figure 1 : Localisation du projet au niveau régional et départemental 

 

 

1.3. Présentation et justification des aires d’étude 

Les aires d’étude sont définies de la manière suivante :  

 

Tableau 1 : Définition des aires d'étude du projet 

AIRES D’ETUDE DISTANCE TAMPON DESCRIPTION 

AIRE D’ÉTUDE 
IMMÉDIATE / 

Emprise du projet et des futures zones de travaux : 

Inventaires naturalistes complets, cartographie des habitats et caractérisation des 
enjeux écologiques. 

Surface de l’aire d’étude : 8,5 ha 

AIRE D’ÉTUDE 
RAPPROCHÉE 50 m 

Zone potentiellement affectée, notamment par diverses perturbations pendant 
toute la durée de chantier et / ou d’exploitation (poussières, bruits, circulations 
d’engins…) : 

Étude bibliographique des espèces faunistiques et floristiques à faibles capacités de 
dispersion ; 
Prospection succincte lors des passages de terrain ; 
Étude du fonctionnement écologique local. 

AIRE D’ÉTUDE 
ÉLOIGNÉE 

5 km 

Zone des effets éloignés et induits possibles, prenant en compte l’ensemble des 
unités écologiques potentiellement perturbées par le projet : 

Étude bibliographique des espèces faunistiques et floristiques à larges capacités de 
dispersion (chiroptères et avifaune) ; 
Étude du fonctionnement écologique global ; 
Intégration du réseau Natura 2000 ; 
Étude des zonages liés au patrimoine naturel. 





Framatome – Diagnostic écologique Forge + – Le Creusot (71)  

EODD© – Confidentiel – Tous droits réservés – Reproduction interdite sans autorisation  3 

2. Contexte écologique global 

2.1. Zonages du patrimoine naturel 

Les données administratives concernant les milieux naturels, le patrimoine écologique, la faune et la flore sont 
principalement de deux types : 

• les zonages réglementaires, qui correspondent à des sites au titre de la législation ou de la réglementation en 
vigueur dans lesquels les interventions dans le milieu naturel peuvent être encadrées voire interdites (comme 
les sites Natura 2000 (ZPS et ZSC), les arrêtés préfectoraux de protection de biotope, …) ; 

• les zonages d’inventaire du patrimoine naturel, élaborés à titre d’avertissement pour les aménageurs et qui 
n’ont pas de valeur d’opposabilité. Ce sont notamment les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique 
et Floristique (ZNIEFF de type II - grands ensembles écologiquement cohérents - et ZNIEFF de type I - secteurs 
de plus faible surface au patrimoine naturel remarquable). 

 
D’autres types de zonages existent, correspondant par exemple à des territoires de développement et 
d’expérimentation du développement durable (ex. : Parcs naturels régionaux – PNR) ou à des secteurs gérés en 
faveur de la biodiversité (ex. : Espaces Naturels Sensibles - ENS). 
 

2.1.1. Zonages réglementaires 

Dans un périmètre de cinq kilomètres autour de l’aire d’étude immédiate, les zonages réglementaires suivants ont 
été recherchés :  

• les Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope (APPB) ; 

• les Réserve Naturelle Nationale et les Réserve Naturelle Régionale (RNN et RNR) ;  

• les forêts de protection ;  

• les Parcs Naturels Nationaux (PNN) ; 

• les sites Natura 2000 ; 

• les Réserves de Biosphère (RBS) ; 

• les cours d’eau ; 

• les sites soumis à la Convention RAMSAR sur les zones humides ; 

• les sites pertinents sur la carte : https://cartes.ternum-bfc.fr/ 
 
Cinq cours d’eau nommés sont présents sur l’aire d’étude élargie. La Bourbince, à 1,5 km à l’ouest de l’aire d’étude 
immédiate, est le cours d’eau le plus proche du projet. L’aire d’étude immédiate est en amont de l’Étang Leduc, 
sans connexion hydraulique permanente avec celui-ci. 
 
Aucun zonage réglementaire n’a été recensé dans l’AEE. Concernant les sites Natura 2000, la ZPS la plus proche est 
située à plus de 23 km et la ZSC la plus proche est située à plus de 13 km du site d’étude. Un APPB est également 
situé à plus de 23 km. 
 

En synthèse, aucune incidence potentielle et aucun lien fonctionnel n’est identifié avec les zonages 
réglementaires. 

 

2.1.2. Zonages d’inventaire 

Dans un périmètre de cinq kilomètres autour de l’aire d’étude immédiate, les zonages d’inventaire suivants ont été 
recherchés : 

• les ZNIEFF de type I et II ;  

• les zones humides (inventaires régional et départemental). 

 

Au total, sept ZNIEFF de type I et une ZNIEFF de type II ont été recensées : 

• ZNIEFF I (260030156) : Étangs de Torcy neuf, Leduc, de Montaubry et de Torcy  

Située à seulement 320 mètres au sud de l’aire d’étude immédiate, cette ZNIEFF de 704 ha correspond à un 
complexe d’étangs, leurs périphéries urbaines et des bois et prairies bocagères attenants. Ce site revêt une 
importance régionale en raison de sa faune et de sa flore caractéristique des lacs et étangs. En été, des habitats 
d'intérêt européen se manifestent lorsque les niveaux d'eau diminuent et laissent apparaître la végétation amphibie 
annuelle des berges exondées. Les espèces végétales déterminantes sont : le Crypsis faux-vulpin, la Limoselle 
aquatique, le Souchet de Michel et le Bident radié. Les espèces animales déterminantes associées concerne 
l’avifaune : les étendues d’eau accueillent des limicoles comme le Petit Gravelot en nidification et les Chevaliers 
combattant et arlequin en halte migratoire ainsi de nombreux effectifs de canards et laridés. Les prairies bocagères 
recueillent des oiseaux nicheurs remarquables comme la Pie-grièche écorcheur, l’Alouette lulu, le Pipit farlouse et 
la Pie-grièche à tête rousse. 

• ZNIEFF II (260014815) : Plateau d’Antully  

Cette ZNIEFF de type II inclue toutes les ZNIEFF I localisés au nord de l’aire d’étude immédiate.  

Elle est située à 1,6 km au nord-nord-ouest de l’aire d’étude immédiate, sa superficie est de 27 ha et elle se compose 
de milieux variés : prairies bocagères, massifs boisés, prairies humides, landes et pelouses sèches et plans d’eau et 
étangs nombreux et variés. Les espèces faunistiques déterminantes qui s’ajoutent à celles précédemment citées 
sont : la Rainette verte, le Putois d’Europe, le Grand Murin, le Petit Rhinolophe, le Crossope aquatique ainsi que 
quatre odonates et de nombreux oiseaux d’eau.  

• ZNIEFF I (260014874) : Chaumes du Creusot et vallée de Mesvrin  

Située à deux kilomètres au nord-ouest de l’aire d’étude immédiate, cette zone de 765 ha correspond à une portion 
de la vallée alluviale du Mesvrin et à des collines granitiques. Le paysage varié du secteur, mêlant bois, rivières, 
prairies bocagères, pelouses, friches, carrières, et villages, offre une diversité remarquable et un intérêt régional 
pour ses habitats variés, notamment les milieux rocheux. Les pelouses sèches et parois rocheuses accueillent une 
diversité floristique (Millepertuis à feuilles linéaire, Anarrhine à feuilles de pâquerette, Spergule de Morison, etc.) et 
faunistique (rhopalocères et avifaune) riche. Sont présentes des espèces remarquables et déterminantes comme le 
Grand-duc d'Europe, le Cincle plongeur, le Sonneur à ventre jaune, le Crapaud calamite et le Castor. 

• ZNIEFF I (260005606) : Marais de Torcy  

Située à 2,7 kilomètres au sud de l’aire d’étude immédiate, cette zone couvre 64 ha et correspond à d’anciens plans 
d’eau en voie d’atterrissement, des petits étangs plus récents, des prairies pâturées, des prairies humides et des 
habitats de marais de fond de vallée. Le site est caractérisé par ses habitats et son avifaune inféodée aux milieux 
humides, il accueille notamment l’Œdicnème criard et le Vanneau huppé ainsi que la Renoncule lierre. 

• ZNIEFF I (260005630) : Marais du Mesvrin  

Cette petite ZNIEFF de type 1 de 33 ha est située à 3,3 kilomètres au nord de l’aire d’étude immédiate. L’espace est 
découpé en ripisylves, sources, marais, prairies humides bocagères et plans d’eau. Ce site est d’intérêt régional pour 
ses habitats, sa flore et sa faune des zones humides. 

  



Framatome – Diagnostic écologique Forge + – Le Creusot (71)  

EODD© – Confidentiel – Tous droits réservés – Reproduction interdite sans autorisation  4 

• ZNIEFF I (260014352) : Bois des Goutterons  

La ZNIEFF d’une superficie de 130 ha est située à 3,5 kilomètres au nord-ouest de l’aire d’étude immédiate et 
correspond à un massif boisé, à des prairies bocagères et des zones humides (sources, ruisselets et plans d’eau). 
Des habitats d’intérêt régional caractérisent les terrains acides du secteur et diverses espèces végétales 
déterminantes de milieux tourbeux sont présentes comme la Renoncule lierre, le Trèfle d’eau, la Potentille des 
marais, le Montie des fontaines ainsi que de milieux secs comme la Spergule de Morison et le Sénecon à feuille 
d'Adonis. Comme pour la ZNIEFF N°260014874 citée ci-dessus, la zone d’inventaire accueille le Grand-duc d’Europe, 
le Sonneur à ventre jaune et le Crapaud calamite, auxquels s’ajoute l’Alyte accoucheur.  

• ZNIEFF I (260005629) : Forêt de Saint-Sernin  

Située à 3,8 kilomètres au nord-ouest de l’aire d’étude immédiate, cette zone de 204 ha correspond à des 
boisements, des prairies bocagères et de nombreux petits cours d’eau et se remarque par ses pelouses sèches 
exceptionnelles. Les espèces végétales déterminantes répertoriées sont le Lys martagon et le Millepertuis 
androsème. Le site accueille la nidification d’oiseaux de milieux bocagers comme la Pie-grièche écorcheur, le Pipit 
farlouse et la Bondrée apivore.  

• ZNIEFF I (260014379) : Vallon de la fontaine Sainte et ruisseau de la Pissoire  

La ZNIEFF de type 1 la plus éloignée se situe à 4,3 km de l’aire d’étude immédiate et sa superficie est de 254 ha. Le 
secteur composé de plusieurs vallons convergeant vers l’étang de Saint-Sernin, se compose de plans d’eau, de 
prairies bocagères et de boisements. Comprenant un réseau hydrographique dense, la zone est d’intérêt régional 
pour ses habitats de zones humides. Les zones humides à tourbeuses ainsi que ses étangs accueillent une importante 
diversité d’espèces floristiques. Les espèces faunistiques déterminants sont principalement avifaunistiques avec la 
Pie-grièche écorcheur, le Pipit farlouse, la Bondrée apivore, le Milan royal et le Pic épeichette, ainsi qu’un reptile : 
le Lézard vivipare. 

 

• Zones humides 

L’inventaire régionale des zones humides s’agit des zones humides avérées, déterminées par les critères végétation, 
hydrologie et occupation des terres. 

Au total, sept zones humides de l’inventaire Bourgogne-Franche-Comté ont été recensées à moins d’un kilomètre 
de l’aire d’étude immédiate : 

Identifiant Critère de détermination Habitats présents 

Milieu humide n°071CUCM_2437 Hydrologie, végétation, occupation des terres Masse d’eau, étang 

Milieu humide n°071CUCM_2195 Végétation Roselières 

Milieu humide n°071CUCM_2436 Hydrologie, végétation, occupation des terres Masse d’eau, étang 

Milieu humide n°071CUCM_1647 Hydrologie, végétation, occupation des terres Masse d’eau, étang 

Milieu humide n°071CUCM_2194 Végétation Bois marécageux 

Milieu humide n°071CUCM_2193 Hydrologie, végétation, occupation des terres Masse d’eau, étang 

Milieu humide n°071CUCM_1493 Hydrologie, végétation, occupation des terres Masse d’eau, étang 

 

En synthèse, seules les espèces ayant justifié la désignation de la ZNIEFF I « Étangs de Torcy neuf, Leduc, de 
Montaubry et de Torcy » située à 320 mètres au sud du site peuvent potentiellement transiter sur l’aire d’étude 
immédiate (avifaune de prairie bocagère). Les autres ZNIEFF de type I et II sont coupées du site d’étude par un 

tissu urbain important, ce qui se traduit par un corridor écologique dégradé en « pas japonais » à fonctionnalité 
limitée pour seulement les espèces à grandes capacités de déplacement. 

Une majorité des ZNIEFF de type I correspondent à des milieux humides et/ou rocheux et/ou boisés, les espèces 
de ces sites ne sont donc pas en interaction écologique avec les habitats secs et ouverts à semi-ouverts du site 
d’étude. 

De nombreuses zones humides avérées de différentes natures sont présentes à proximité, mais pas au sein de 
l’aire d’étude immédiate. 

Aucune contrainte réglementaire n’est associée à ces zonages. 

 

2.1.3. Autres types de zonages  

Dans un périmètre de cinq kilomètres autour de l’aire d’étude immédiate, les zonages suivants ont été recherchés : 

• les Espaces Naturels Sensibles (ENS);  

• les Parcs naturels régionaux (PNR) ; 

• les Plans Nationaux d’Actions en faveur des espèces menacées (PNA). 

 

Un seul autre zonage du patrimoine naturel a été recensé : 

• ENS Landes de la Chaume  

L’ENS de 236 ha est situé à 2,2 km au nord-ouest de l’aire d’étude. Très peu d’informations écologiques sont 
disponibles vis-à-vis de cet ENS, néanmoins il est localisé à l’intérieur de la ZNIEFF de type I « Chaumes du Creusot 
et vallée de Mesvrin », décrite précédemment. 

 

En synthèse, seul un ENS est présent à plus de deux kilomètre du site projet. Aucune contrainte réglementaire 
n’est associée à ce type de zonages. 
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2.1.1. Synthèse des zonages du patrimoine naturel  

Le tableau suivant synthétise les zonages du patrimoine naturel recensés dans un périmètre de cinq kilomètres autour de l’aire d’étude immédiate. 

 

Tableau 2 : Synthèse des zonages du patrimoine naturel 

NOM DU SITE CODE 
LOCALISATION DU ZONAGE PAR RAPPORT A 

L’AIRE D’ETUDE IMMEDIATE 
PROPORTION DU ZONAGE AU SEIN DE 

L’AIRE D’ETUDE IMMEDIATE 
PROPORTION DE L’AIRE D’ETUDE 

IMMEDIATE AU SEIN DU ZONAGE 

LIEN FONCTIONNEL AVEC LE PROJET  

IMPLICATIONS REGLEMENTAIRES ET/OU OPERATIONNELLES 

ZONAGES D’INVENTAIRE : ZNIEFF 

ZNIEFF I : Étangs de Torcy neuf, Leduc, de 
Montaubry et de Torcy 

260030156 320 m / / 
Faibles interactions écologiques : espèces animales en transit ou 

alimentation 

ZNIEFF II : Plateau d’Antully 260014815 1,6 km / / NON 

ZNIEFF I : Chaumes du Creusot et vallée de 
Mesvrin 

260014874 2 km / / NON 

ZNIEFF I : Marais de Torcy 260005606 2,7 km / / NON 

ZNIEFF I : Marais du Mesvrin 260005630 3,3 km / / NON 

ZNIEFF I : Bois des Goutterons 260014352 3,5 km / / NON 

ZNIEFF I : Foret de Saint-Sernin 260005629 3,8 km / / NON 

ZNIEFF I : Vallon de la fontaine Sainte et 
ruisseau de la Pissoire 

260014379 4,3 km / / NON 

ZONAGES D’INVENTAIRE : ZONES HUMIDES 

Milieu humide n°071CUCM_2194 071CUCM_2194 0,06 km / / 
Interactions écologiques : bois marécageux situé à proximité de l’aire 

d’étude immédiate (transits d’espèces animales)  

Milieu humide n°071CUCM_2437 071CUCM_2437 0,5 km / / NON 

Milieu humide n°071CUCM_2195 071CUCM_2195 0,5 km / / NON 

Milieu humide n°071CUCM_2436 071CUCM_2436 0,5 km / / NON 

Milieu humide n°071CUCM_1647 071CUCM_1647 0,5 km / / NON 

Milieu humide n°071CUCM_2193 071CUCM_2193 0,5 km / / NON 

Milieu humide n°071CUCM_1493 071CUCM_1493 0,8 km / / NON 

AUTRES ZONAGES 
 

ENS Landes de la Chaume / 2,2 km / / NON 
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2.2. Continuités et fonctionnalités écologiques 

2.2.1. À l’échelle régionale 

Du fait de la loi portant une nouvelle organisation territoriale de la République (dite loi « NOTRe ») adoptée en 2020, 
les SRCE sont remplacés par un nouveau schéma intégrateur au niveau régional, le SRADDET.  

Le Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires de la région Bourgogne-
Franche-Comté, appelé « SRADDET Ici 2050 » a été approuvé en septembre 2020 après quatre années d’élaboration 
et de concertation. 

Il se base sur l’identification des éléments suivants :  

• les réservoirs de biodiversité : Ils correspondent aux espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la 
mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats 
naturels peuvent assurer leur fonctionnement.  

• les corridors écologiques : Ils assurent des connexions entre les réservoirs de biodiversité ou entre des territoires 
peu fragmentés ayant une bonne fonctionnalité écologique, et jouent un rôle de soutien à la fonctionnalité des 
réservoirs de biodiversité. Ils offrent aux espèces des conditions favorables à leur déplacement et à 
l’accomplissement de leur cycle de vie.  

• La trame bleue : La trame bleue est constituée d’éléments aquatiques (cours d’eau, zones humides) et d’espaces 
d’interface entre les milieux terrestres et aquatiques. Cette définition intègre la dimension latérale des cours 
d’eau.  

 
Les cartes du SRADDET de la Région Bourgogne-Franche-Comté sont présentées en figures suivantes. 
 
Interaction du site d’étude par rapport au SRADDET : 

L’aire d’étude immédiate se situe en zone urbanisée et n’est concernée par aucun élément (réservoir ou corridor) 
du SRADDET. 
Le site d’étude n’est pas en interaction écologique avec les éléments écologiques constituants du SRADDET.  
 

2.2.2. À l’échelle communale / intercommunale 

La commune du Creusot fait partie de la Communauté urbaine Creusot-Montceau, elle-même concernée par un 
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal Habitat et Déplacement (PLUi HD) ayant valeur de Schéma de cohérence 
territoriale (SCOT), dont la dernière modification a été approuvée le 7 novembre 2022. 
 
Conscient du patrimoine naturel existant au niveau local, le PLUi HD s’engage, selon son Projet d’Aménagement de 
Développement Durable (PADD), à : 

• protéger véritablement des ressources existentielles : revalorisation des espaces agricoles, réduction de la 
consommation foncière ; 

• protéger la biodiversité : protection des espaces naturels remarquables, préservation des réservoirs de 
biodiversité, préservation et de restauration des fonctionnalités écologiques. 
 

Interaction du site d’étude par rapport au PLUi HD : 

D’après la cartographie présentée dans le PLUi HD, le site d’étude se situe entre deux couloirs visant à assurer le 
développement d’une trame verte urbaine. Le PADD précise qu’il est primordial de s’appuyer sur la présence des 
nombreux espaces verts ou alignements d’arbres pour structurer le renouvellement de la ville et faire ainsi du 
végétal des vecteurs de liens entre les espaces. Bien qu’ils ne soient pas inscrits au zonage du PLUi HD, les arbres en 
bordures de parcelles ouest et est participent à la trame verte urbaine en continuité écologique de l’étang Leduc 

(cf. Figure 7 et Figure 8). Le projet devra veiller à valoriser cette « zone tampon » entre zones urbaine et naturelle 
en valorisant un aménagement paysager permettant, par exemple, la libre circulation des espèces. 
 

2.2.3. À l’échelle locale 

Au niveau local, la zone d’étude est enclavée par le tissu urbain et les réseaux routiers et ferroviaires avec un site 
industriel au nord, l’avenue de la Paix à l’ouest, ainsi que l’avenue Gaston Bachelard et une voie ferrée de la SNCF à 
l’est. 

Des corridors écologiques et des réservoirs de biodiversité subsistent à l’est et à l’ouest du site et un couloir 
écologique pour l’avifaune peut se poursuivre au nord.  

L’aire d’étude immédiate, bien qu’enclavée, constitue l’un des derniers sites non anthropisés de la zone industrielle. 
Elle peut donc participer à un corridor en « pas japonais » du sud vers le nord pour les espèces à grandes capacités 
de déplacement (oiseaux, chiroptères, …), permettant de relier l’étang Leduc au sud à l’étang de la Forge et au parc 
de la Verrerie au nord. Pour les espèces à faibles capacités de déplacement, l’aire d’étude immédiate est trop 
enclavée et ne constitue pas un élément des continuités écologiques locales.  

 

En synthèse, aucune contrainte règlementaire n’est identifiée suite à l’étude des éléments du SRADDET. 

À l’échelle locale, il serait intéressant de conserver une partie végétalisée et des arbres de haut jet, afin de 
maintenir une fonctionnalité en pas japonais entre plusieurs petits sites et garder une continuité écologique 
entre l’espace naturel que constitue l’étang Leduc et le nord de la commune. 
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Figure 7 : Plan de zonage du PLUi HD sur la commune du Creusot 
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Figure 8 : Analyse des continuités écologiques et des réservoirs de biodiversité à l’échelle locale







http://www.faune-france.org/








Framatome – Diagnostic écologique Forge + – Le Creusot (71)  

EODD© – Confidentiel – Tous droits réservés – Reproduction interdite sans autorisation  18 

Tableau 5 : Probabilité de la nidification en fonction de l'observation 

STATUT 

REPRODUCTEUR 
TYPE D’OBSERVATION 

NON REPRODUCTEUR Présence sans indice de reproduction (simple observation pendant la période de reproduction, estivants) 

NICHEUR POSSIBLE 

Observation de l’espèce dans un habitat favorable, pendant la période de reproduction. 

Observation en une occasion du chant ou de parades dans un habitat favorable, pendant la période de 
reproduction. 

NICHEUR PROBABLE 

Observation d’un couple dans un habitat favorable, pendant la période de reproduction. 

Territoire présumé, par l’observation de comportements territoriaux à plus d’une semaine d’intervalle et au 
même endroit. 

Parade nuptiale (couple). 

Visite par l’oiseau d’un site de nid probable. 

Cris d’alarme des adultes ou autres comportements suggérant la présence d’un nid ou de jeunes. 

NICHEUR CERTAIN 

Transport de matériel, construction de nid, creusement de loge chez certains cavernicoles. 

Adulte tentant de détourner l’attention en simulant une blessure ou par une parade de diversion. 

Découverte d’un nid ou de coquilles récentes. 

Jeunes récemment envolés (nidicoles), poussins en duvet (nidifuges). 

Adulte gagnant ou quittant un site de nid, dans ces circonstances indiquant qu’il est occupé. 

Adultes transportant de la nourriture pour les jeunes ou évacuant des fientes. 

Nid contenant des œufs ; adulte couvant. 

Nid contenant des jeunes ou jeunes entendus au nid. 

 
Les prospections IPA ont été réalisées les 4 avril et 24 juin 2024. La météo était favorable. Trois points d’écoute 
ont été réalisés à chaque session.  
 

3.3.5.1.2. Oiseaux nocturnes, migrateurs et hivernants 

• Nocturnes : 

La méthode utilisée pour l’inventaire des rapaces nocturnes est celle de l’écoute passive complétée par la méthode 
de la repasse proposée par la LPO. 

L’utilisation de la repasse est privilégiée car elle demeure indispensable pour augmenter le taux de détection 
régulièrement très faible des rapaces nocturnes lors d’une écoute passive. Ainsi, par l’émission de chants territoriaux 
imitant un intrus, la repasse permet de stimuler les réponses vocales d’un certain nombre d’espèces de rapaces 
nocturnes réactives à cette méthode. 
 
Afin de couvrir l’intégralité du site, un point d’écoute a été fait à l’endroit le plus favorable à la nidification en 
fonction des espèces suspectées de présence. Ce point d’écoute est suffisant pour prospecter la surface du site 
(points distants les uns des autres de 500 mètres). 
 
Deux passages d’inventaire sont réalisés dans la saison. Basées sur la phénologie de reproduction des espèces, les 
dates de ces passages coïncident avec les pics d’activités vocales de celles-ci : 

Å le premier passage concerne plus particulièrement les espèces précoces. Il s’effectue soit entre le 1er février 
et le 1er mars si la présence du Grand-duc d’Europe est avérée ou fortement supposée, soit entre le 15 
février et le 15 mars si l’espèce est considérée comme absente. Une distinction est effectuée selon les deux 
grandes entités paysagères (milieu montagnard et forestier / autres milieux) dans le choix des espèces 
incluses dans la repasse. 

 

 

Figure 13 : Choix des séquences du premier passage selon le milieu de la prospection (source : http://observatoire-

rapaces.lpo.fr/) 

 

• le second passage est réalisé entre le 15 mai et le 15 juin. Il concerne plus spécifiquement le Petit-duc scops, 
espèce migratrice plus tardive, mais également certaines espèces préalablement recherchées lors du premier 
passage. Là encore, une distinction est effectuée selon deux grandes entités paysagères qui déterminent les 
cortèges d’espèces à rechercher. 

 

 

Figure 14 : Choix des séquences du second passage selon le milieu de la prospection (source : http://observatoire-

rapaces.lpo.fr/) 

 

Une bande sonore correspond à chacune des six séquences de repasse possibles. Elle débute par 2 minutes de 
silence, puis les quatre repasses spécifiques se succèdent, séparées les unes des autres par des silences de 30 
secondes permettant l’écoute d’une éventuelle réponse d’un individu. Les séquences se terminent par 2 minutes 
de silence. 
 
Les prospections nocturnes débutent au plus tôt 30 minutes à 1 heure après le coucher du soleil et se terminent au 
plus tard à minuit au 1er passage et à 1 h au 2ième passage. 

Les conditions météorologiques doivent être favorables, c’est-à-dire des nuits sans précipitation, sans vent et en 
dehors des périodes de gel (température minimale de 5°C en plaine). 
 
Les prospections nocturnes ont été réalisées les 6 mars et 14 mai 2024. La météo était favorable. Un point 
d’écoute a été réalisé avec la séquence AM_2. 

http://observatoire-rapaces.lpo.fr/
http://observatoire-rapaces.lpo.fr/






https://www.vigienature.fr/sites/vigienature/files/documents/referentielsvc.pdf
https://www.vigienature.fr/sites/vigienature/files/documents/referentielsvc.pdf
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Forêts de feuillus caducifoliés x fourrés tempérés (G1 x F3.1) : l’est du site est constitué d’un pré-bois colonisé par 
du Buddléia de David. D’autres espèces exotiques envahissantes ont été observées au sein de cet habitat (Ailant 
glanduleux, Robinier faux-acacia, Vigne-vierge, etc.) Le sol de cet habitat est constitué majoritairement de remblais 
grossiers. L’enjeu de conservation est faible. 

 

 

Figure 25 : Forêts de feuillus caducifoliés x fourrés tempérés (G1 x F3.1) 

 

Fourrés tempérés (F3.1) : des fourrés sont présents à l’interface de cet habitat ouvert et des autres habitats ainsi 
qu’en bordure du site. Les principales espèces identifiées sur photographie de cet habitat sont : les ronciers (Rubus 

sp.), l’Eglantier (Rosa canina) et le Buddleia de David (Buddleja davidii). L’enjeu de conservation est faible. 

 

 

Figure 26 : Fourrés tempérés (F3.1) 

Forêt de feuillus caducifoliés (G1) : le site présente une importante surface de boisements principalement 
caducifolié. Cette zone semble être dans un bon état de conservation et présente des enjeux intéressants pour la 
faune compte tenu de l’absence de gestion l’ayant laissé à un libre développement. Concernant la flore, des espèces 
exotiques envahissantes sont présentes de manière plus ou moins denses dans le boisement (Robinier, Ailanthe), 
notamment dans les parties les plus perturbées. L’enjeu de conservation est faible. 

 

 

Figure 27 : Forêts de feuillus caducifoliés (G1) 

 

Pelouses des sols métallifères (E1.B) : une zone de pelouse des sols métallifères est présente au Nord du site. Elles 
sont constituées de populations relativement importantes de lichens (Cladonia sp.) et de bryophytes. L’enjeu de 
conservation est faible. 

 

 

Figure 28 : Pelouses des sols métallifères (E1.B) 
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Figure 29 : Cartographie des habitats au sein de l’aire d’étude immédiate
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Tableau 9 : Liste des espèces exotiques envahissantes observée sur le site d’étude 

Nom scientifique Nom vernaculaire EEE UE EEE FR EEE RA ZH 
Date de la dernière 

observation 

Reynoutria japonica Houtt., 1777 Renouée du Japon  /  / Avérée / 31/05/2024 

Robinia pseudoacacia L., 1753 Robinier faux-acacia  /  / Avérée / 31/05/2024 

Buddleja davidii Franch., 1887 Buddleia de David  /  / Emergente / 31/05/2024 

Parthenocissus inserta (A.Kern.) Fritsch, 1922 Vigne-vierge commune  /  / Potentielle / 31/05/2024 

Erigeron canadensis L., 1753 Érigéron du Canada / / Potentielle / 31/05/2024 

Ailanthus altissima (Mill.) Swingle, 1916 Ailante glanduleux Préoccupante Oui (Annexe 3) Potentielle / 31/05/2024 

EEE : Espèces exotiques envahissantes au niveau national ou régional ; 
Espèce ZH : Espèce caractéristique des zones humides et permettant leur désignation selon l’Arrêté du 24 juin 2008 en application des articles L. 214-7-1 

et R. 211-108 du code de l'environnement. 

 

  

Figure 30 : Population importante de Buddleia de David sur l’ensemble du site 

 

En synthèse, les différents passages ont permis d’identifier six espèces exotiques envahissantes sur le site 
d’étude. Aucune espèce patrimoniale n’a été identifiée. Bien que le site présente une certaine diversité 
spécifique, l’omniprésence des patchs de Buddleia de David reste préoccupante.  
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Figure 35 : Succession lithologique sur l’aire d’étude immédiate (source : Mission G1, Hydrogéotechnique centre) 

3.5.3.1.2. ½ƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Cartographie des probabilités de présence zone humide et cours d’eau 

Les cartes de pré-localisation des zones humides à l’échelle nationale produite par Agrocampus Ouest et l’INRAE en 
2023 montrent que plus de 40% de l’aire d’étude immédiate présente une probabilité de présence de zone humide 
assez forte (Figure 36). Les aires d’étude rapprochée et éloignée, quant à elles, mettent en avant la présence de 
zones en eau au sud de l’aire d’étude immédiate composées de trois étangs et d’un réseau hydrographique associé. 
Un réseau de milieux humides de probabilité assez forte à forte ainsi que de zones humides probables anthropisées 
parcourent l’aire d’étude éloignée.  

Un cours d’eau permanent s’écoule à partir de la route à l’est du site d’étude en direction d’un plan d’eau au sud. 

 

Inventaire des milieux humides 

L’inventaire des milieux humides de la région Bourgogne-Franche-Comté ne montre aucun milieu humide effectif 
au sein de l’aire d’étude immédiate ou rapprochée, hormis un petit plan d’eau au sein de l’aire d’étude rapprochée. 
Une forêt humide est répertoriée en bordure sud-est de l’aire d’étude rapprochée, à proximité du cours d’eau. Ce 
petit boisement est également repris dans le zonage du PLUi HD. De plus, ces données mettent en avant la présence 
de nombreuses prairies et forêts humides au sein de l’aire d’étude éloignée, en périphérie des zones urbanisées (cf. 
Figure 37).  
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Figure 36 : Carte de pré-localisation des zones humides à l’échelle de l’aire d’étude (Source : Agrocampus Ouest et INRAE) 
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Figure 37 : Inventaire régional des milieux humides, plans d’eau et cours d’eau à l’échelle de l’aire d’étude immédiate (source : Conservatoire des Espaces Naturels de Bourgogne) 



Framatome – Diagnostic écologique Forge + – Le Creusot (71)  

EODD© – Confidentiel – Tous droits réservés – Reproduction interdite sans autorisation  39 

3.5.3.1.3. Analyse de la géologie et pédologie du site  

Géologie 

Le site est essentiellement composé de remblais non tassés permettant à l’eau pluviale de s’infiltrer et les eaux 
stagnantes semblent rares. Le sud de la ville du Creusot marque le paysage avec ses aménagements industriels et 
urbains. L'agglomération se situe sur la bordure septentrionale du bassin permien de Blanzy — Montceau. Le 
paysage permien de la "dépression de la Dheune", avec ses collines basses, est dominé, au-delà des failles de 
bordure du bassin, par le socle cristallin et cristallophyllien. 

 

 

Figure 38 : Carte géologique 

 

Pédologie 

La carte pédologique du programme Inventaire, Gestion et Conservation des Sols (IGCS) - volet Référentiels 
Régionaux Pédologiques (RRP), réalisée par le Groupement d’Intérêt Scientifique sur les Sols (GIS Sol) et le Réseau 
Mixte Technologique Sols et Territoires, classifie la majorité de l’aire d’étude dans une unité de « zone urbanisée ». 
Directement au sud de l’aire d’étude immédiate, une unité de « replats cultivés, humides des dépressions permo-
carbonifères » a été cartographiée. Cette unité est dominée par des luvisols et présente des sols moyennement à 
profond, à hydromorphie variable. Les luvisols sont des sols pro parte de l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les 
critères de définition et de délimitation des zones humides, et nécessite donc des sondages de caractérisation. 

 

 

Figure 39 : Carte pédologique 

 

3.5.3.1.4. Analyse de la topographie du site  

D’après les données topographiques IGN, l’altimétrie du sol de l’aire d’étude varie de plusieurs mètres, et ceci du 
nord-est au sud-ouest ou du nord-ouest au sud-est. Globalement, le sud du site est plus bas que le reste du site 
comme le montre les profils altimétriques en Figure 21. 
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Figure 40 : Profils altimétriques sur l’aire d’étude immédiate 
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Figure 41 suivante localise les habitats pro parte. 

 

En synthèse, aucun habitat humide n’a été recensé sur l’aire d’étude immédiate, cependant 92,9% de celle-ci 
est composée d’habitats humide pro parte. 

 

3.5.3.2.1. Critère « végétation » 

Quatre espèces indicatrices des zones humides ont été recensés sur l’aire d’étude immédiate. Ces espèces sont 
toutes communes et aucune d’entre-elles ne dominait son cortège végétal.  

 
Tableau 10 : Liste des espèces caractéristiques des zones humides recensées sur l’aire d’étude 

Nom scientifique Nom vernaculaire ZH 

Lotus pedunculatus Cav., 1793 Lotus des marais Oui 

Populus nigra L., 1753 Peuplier noir Oui 

Salix alba L., 1753 [nom. et typ. cons.] Saule blanc Oui 

Salix aurita L., 1753 Saule à oreillettes Oui 

Espèce ZH : Espèce caractéristique des zones humides et permettant leur désignation selon l’Arrêté du 
24 juin 2008 en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement. 

En synthèse, aucune zone humide n’a été délimitée via le critère floristique. 
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3.5.3.2.2. Critère « sol » 

Au total, quatorze sondages ont été effectués sur l’aire d’étude immédiate. Neuf se sont soldés par des refus de 
tarière entre 5 et 35 cm. Un sondage donne un résultat négatif et trois sondages concluent à la présence d’une zone 
humide. Le détail des sondages pédologiques est disponible en Annexe 4. 

Les sols du site d’étude sont intégralement remblayés à l’exception d’un fossé à l’ouest. Du mâchefer ainsi que des 
blocs de divers matériaux de construction sont les principaux remblais présents sur l’aire d’étude immédiate. 
On peut séparer le site d’étude en huit grands ensembles en termes de pédologie, relief et occupation du sol. On 
trouve ainsi : 

• un fossé boisé. Il s’agit du point bas du site et il est exempt de remblais. Le sondage pédologique (n°8) réalisé 
dans ce fossé ne présente aucune trace d’hydromorphie (cf. Figure 47) ; 

• une grande surface gravillonnée. Ce secteur est à l’altitude moyenne du site et présente de rares dépressions 
dans lesquelles se sont installés des arbustes. Cet espace est très peu végétalisé. Seul des bryophytes et 
quelques Buddléias de David s’y sont développés. Les deux sondages (n°5 et 7) réalisés dans ce secteur se sont 
soldés par des refus à 5 et 10 cm. Une fine couche de gravier recouvre un sol gravillonneux / sableux marron / 
gris (cf. Figure 46) ; 

• la partie nord du remblai tassé est recouvert de zones rudérales, de ronciers, de fourrés et de boisements à 
Peupliers trembles. Le sondage (n°1) réalisé dans ce secteur s’est soldé par un refus à 35 cm. Aucune trace 
d’hydromorphie n’est visible dans ce sol forestier brun composé de limons et de sables grossiers (cf. Figure 
42) ; 

• les secteurs plats boisés du site se divisent en trois sous-secteurs : 

Å un secteur très boisé, avec un sol forestier, à l’ouest du site. Les sondages (n°4 et 6) réalisés dans 
ce secteur mettent en avant un sol brun, composé d’un mélange de terre végétale, d’humus, de 
sable grossier et de graviers. Ces deux sondages se sont soldés par des refus à 5 et 30 cm (Figure 
45) ; 

Å un secteur boisé sur un sol gravilloneux. Le sondage (n°2) réalisé dans ce secteur est soldé par un 
refus à 5 cm sur une couche de graviers (cf. Figure 43) ; 

Å un secteur caractérisé par un sol gorgé d’eau en surface. Les sondages 3, 9 et 13 qui y sont réalisés 
mettent en lumière des traces d’hydromorphies bien visibles, dans un sol composé majoritairement 
de sables grossiers mais néanmoins légèrement argileux. Les sondages 10 et 12 mettent eux en 
avant un sol orangé composé de sables grossiers sans argile. Ces sondages, soldés par des refus à 
20 et 35 cm, ne présentent aucune trace d’hydromorphie. Les sondages 11, 12 et 14 présentent un 
sol composé de sables grossier et de remblais violacés. Aucune trace d’hydromorphie n'est visible 
dans ces sondages (cf. Figure 44) ; 

• le talus, les tas de remblais et gravats de moins d’un mètre de haut, la route, ainsi que la partie sud du remblai 
tassé et boisé de plus d’un mètre de haut n’ont pas été prospectés pour des raisons de sécurité (réseaux, 
instabilité des matériaux) (cf. Figure 48). 

 

Le sondage n°3 est réalisé à proximité du sondage PM6 de l’étude G1. PM6 confirme la présence d’une lentille de 
sables argileux dans ce secteur. Ceci peut expliquer la présence d’une zone humide au niveau du sondage n°3, suite 
aux épisodes pluvieux de l’hiver. 

 

Tableau 11 : Résultats de l’étude pédologique 

Numéro du 
sondage 

Contexte paysager 
Trace d'hydromorphies (cm) 

Humidité du sol Commentaire 
Profondeur du 
sondage (cm) 

Classe 
GEPPA 

Conclusion 
MgFe (g) g G H 

1 
Petite dépression au point haut du site dans un Prébois à Peupliers 

trembles 
/ / / / / Frais Brun très foncé (sol forestier/humus) avec une texture uniforme de limon et sable grossier 35 / Refus 

2 
Zone rudérale plate entre les tas de remblais colonisée par le Buddleia 

de David 
/ / / / / / Sol brun, sableux / graveleux 5 / Refus 

3 Zone rudérale plate colonisée par le Buddleia de David / / 0-70 / / Gorgé d'eau en surface Sol beige composé de sable grossier, légèrement argileux. Les trace d'hydromorphie sont bien marquées dès la surface trempée 70 V Positif 

4 Prébois plats à Robiniers au milieu des tas de remblais / / / / / Frais Sol instable brun très foncé (sol forestier/humus) limoneux (0-20) puis graveleux / limoneux (20-30) 30 / Refus 

5 Zone rudérale plate / / / / / Humide (pluie) Couche de graviers gris en surface. Sol sableux / gravillonneux marron / gris 10 / Refus 

6 
Prébois plat à bouleaux et Buddleia de David sur remblai avec une fine 

couche de terre végétale 
/ / / / / Frais Terre et remblai mélangés. Sol limoneux / graveleux brun foncé 5 / Refus 

7 Zone rudérale plate colonisée par les bryophytes / / / / / Humide (pluie) Couche de graviers en surface. Sol sableux / gravillonneux marron 5 / Refus 

8 Fossé boisé (hors gestion des eaux pluviales) / / / / / Frais Zone la plus naturelle du site (aucun remblai dans les sondages). Sol limoneux, brun très foncé (sol forestier / humus) 50 / Négatif 

9 Zone rudérale plate colonisée par le Buddleia de David / / 0-50 / / Frais 
Sol beige composé de sable grossier, légèrement argileux. Les traces d'hydromorphie sont bien marquées entrecoupées par des 

horizons de remblai violacé 
50 V Positif 

10 Zone rudérale plate colonisée par le Buddleia de David / / / / / Frais Sable grossier orangé 20 / Refus 

11 Zone rudérale plate colonisée par le Buddleia de David / / / / / Frais Terre végétale brune sur 0-5 cm puis remblai et sable grossier violacé 30 / Refus 

12 Zone rudérale plate colonisée par le Buddleia de David / / / / / Frais Sol très minéral, sableux / graveleux orangé 35 / Refus 

13 Zone rudérale plate colonisée par le Buddleia de David / / 20-70 / / Frais 
Sol brun, sableux / limoneux (0-20) puis sableux / graveleux (20-70). Les traces d'hydromorphies sont bien visibles, entrecoupées par 

un horizon de remblai violacé entre 30 et 40 cm. Puis les traces s'intensifient fortement jusqu’à 70 cm. 
70 V Positif 

14 Zone rudérale plate colonisée par le Buddleia de David / / / / / Frais Sol sableux / graveleux, brun / violacé 50 / Négatif 
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Figure 42 : Secteur de remblai tassé avec zones rudérales, fourrés et boisements et sondage n°1 associé, © EODD 2024 

  

Figure 43 : Secteur plat boisé sur sol gravillonné et sondage n°2 associé, © EODD 2024 

  

Figure 44 : Secteur plat boisé avec un sol gorgé d’eau et sondage 3 associé, © EODD 2024 

  

Figure 45 : Secteur plat boisé et sondage 4 associé, © EODD 2024 
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Figure 46 : Sol typique de la grande surface gravillonnée sondage 5 associé, © EODD 2024 

  

Figure 47 : Fossé végétalisé et sondage n°8 associé, © EODD 2024 

 

  

Figure 48 : Tas de remblais et graves de moins d’un mètre et falaise de remblais non prospectés, © EODD 2023, 2024 

 

En synthèse, l’étude pédologique confirme l’artificialisation des sols et la présence de remblais (mâchefers et 
divers matériaux de construction) sur l’ensemble du site d’étude. Neuf sondages se sont donc soldés par des 
refus de tarière. 

Seul un sondage (le n°8), situé dans un fossé à l’ouest, a pu être réalisé sur le sol naturel du site. Aucune trace 
d’hydromorphie n’est visible dans ce sondage. L’ensemble des autres sondages réalisés mettent en évidence un 
sol composé principalement de sables grossiers et de remblais.  

Une zone humide a néanmoins été identifiée sur le critère pédologique. Les sondages réalisés mettent en avant 
un sol composé de sables grossier, de remblais fins et d’un peu d’argile. Cette zone humide présente une surface 
d’environ 253 m². Sa délimitation précise n’a pas pu être réalisé en raison des refus de tarière sur remblai.  
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Figure 49 : Résultats des sondages pédologiques 
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Figure 50 : Synthèse de l’étude zone humide sur critère sol
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Figure 53 : Localisation des habitats favorables à l'avifaune et des espèces protégées observées
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Tableau 16 : Évaluation de l’activité estivale 

 

  
24 au 29/06/2024 Activité 

estivale Nombre de contacts par nuits Moyenne 

Espèces actives sur le site en chasse ou en transit, susceptibles d'occuper des gîtes 
à proximité ou sur l'AEI 

Sérotine 
commune 

32 71 57 88 38 38 54.00 Forte 
Eptesicus 

serotinus 

Noctule 
commune 0 22 34 53 19 100 38.00 Forte 

Nyctalus noctula 

Pipistrelle 
commune 

205 252 206 268 163 120 202.33 Modérée 
Pipistrellus 

pipistrellus 

Noctule de 

Leisleir 16 21 15 0 0 0 8.67 Modérée 

Nyctalus leisleiri 

Pipistrelle de 
Kuhl 48 79 80 104 53 72 72.67 Modérée 

Pipistrellus kuhlii 

Espèces peu actives sur le site, irrégulières en chasse ou en transit 

Oreillard gris 

2 3 2 2 0 3 2.00 Faible Plecotus 

austriacus 

Murin de 
Daubenton 

0 1 1 1 0 0 0.50 Faible 
Myotis 

daubentonii 

Pipistrelle 
pygmée 

1 0 1 0 0 0 0.33 Faible 
Pipistrellus 

pygmaeus 

Oreillard roux  
0 1 0 1 0 0 0.33 Faible 

Plecotus auritus 

Petit rhinolophe 
0 0 0 1 0 0 0.17 Faible Rhinolophus 

hipposideros 

Contacts non déterminés à l'espèce, activité non évaluée 

Murin sp. 1 0 0 5 1 6 2.17 - 

 

 

 

 

 

Lors de la sortie de gîte du 31 juillet aucunes espèces n’a été contactées sur site, seuls des bruits parasites ont été enregistré. 

  

04 au 07/09/2024   

Activité 
estivale 

04 au 07/09/2024   

Activité 
estivale 

04 au 10/09/2024 

Activité 
estivale 

SM4-8   SM4-9   SM4-10   

Nombre de contacts 
par nuits 

Moyenne 
Nombre de contacts 

par nuits 
Moyenne Nombre de contacts par nuits Moyenne 

Espèces actives sur le site en chasse ou en transit, susceptibles d'occuper des gîtes à proximité ou sur l'AEI 

Pipistrelle de Nathusius 
7 29 39 14 22.25 Forte 16 40 34 9 24.75 Forte 15 28 45 25 27 8 0 21.14 Modérée 

Pipistrellus nathusii 

Noctule commune 
2 16 229 8 63.75 Forte 5 7 60 2 18.5 Modérée 18 8 75 13 61 8 5 26.86 Forte 

Nyctalus noctula 

Pipistrelle de Kuhl 
77 287 1415 174 488.25 Forte 513 94 127 166 225 Modérée 96 81 132 78 96 78 22 83.29 Modérée 

Pipistrellus kuhlii 

Pipistrelle commune 
214 314 461 1006 498.75 Modérée 663 208 397 173 360.25 Modérée 

32
4 

245 1009 446 996 389 81 498.57 Modérée 
Pipistrellus pipistrellus 

Noctule de Leisleir 
6 5 26 14 12.75 Modérée 7 7 6 11 7.75 Modérée 7 13 4 19 16 30 0 12.71 Modérée 

Nyctalus leisleiri 

Oreillard gris 
5 4 11 4 6 Modérée 5 0 8 1 3.5 Modérée 3 18 9 1 59 16 0 15.14 Forte 

Plecotus austriacus 

Sérotine commune 
4 2 9 6 5.25 Modérée 2 2 3 0 1.75 Faible 4 6 8 1 5 1 2 3.86 Modérée 

Eptesicus serotinus 

Barbastelle d'Europe 
0 0 0 0 0 Abscence 0 12 8 0 5 Modérée 0 0 0 0 0 0 0 0.00 Abscence 

Barbastella barbastellus 

Espèces peu actives sur le site, irrégulières en chasse ou en transit 

Murin de Daubenton 
0 0 0 0 0 Abscence 0 3 10 0 3.25 Modérée 1 0 3 0 0 0 0 0.57 Faible 

Myotis daubentonii 

Grand murin 
0 2 0 0 0.5 Faible 0 0 0 0 0 Abscence 0 0 0 0 0 0 0 0.00 Abscence 

Myotis myotis 

Grand rhinolophe 
0 0 0 2 0.5 Faible 0 0 0 0 0 Abscence 0 0 0 0 0 0 0 0.00 Abscence Rhinolophus 

ferrumequinum 

Murin de Natterer 
0 0 4 0 1 Faible 0 0 0 0 0 Abscence 1 0 0 0 0 0 0 0.14 Abscence 

Myotis nattereri 

Petit rhinolophe 
0 1 0 0 0.25 Faible 0 2 0 0 0.5 Faible 0 0 0 0 0 0 0 0.00 Abscence 

Rhinolophus hipposideros 

Pipistrelle pygmée 
0 0 0 0 0 Abscence 0 0 0 0 0 Abscence 0 0 0 0 1 0 0 0.14 Faible 

Pipistrellus pygmaeus 

Contacts non déterminés 
à l'espèce, activité non 
évaluée 

                                          

Plec sp 0 0 0 0 0 / 0 0 0 0 0 / 0 0 0 0 1 0 0 0.14 / 

Myobra/Myomys/Myodau 0 0 2 0 0.5 / 0 0 0 0 0 / 0 0 4 0 0 0 0 0.57 / 

Myomyo possible 0 2 3 0 1.25 / 0 0 0 0 0 / 0 0 1 0 0 0 0 0.14 / 

Myomyo/Myobec 0 0 0 0 0 / 1 0 0 0 0.25 / 0 0 0 0 0 0 0 0.00 / 

Myonat/Myomyo 0 0 0 0 0 / 0 0 0 0 0 / 0 1 0 0 0 0 0 0.14 / 

Pippyg/Pippit 0 0 28 6 8.5 / 0 0 0 0 0 / 0 0 4 1 4 0 0 1.29 / 
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3.5.9. Entomofaune 

3.5.9.1. Analyse bibliographique 

• Odonates : 36 espèces d’odonates sont citées dans la bibliographie sur la commune d’après les données de ces 
dix dernières années (cf. Annexe 3). En l’absence de point d’eau permanent, aucune espèce n’est susceptible 
d’effectuer son cycle complet sur le site, cependant des espèces peuvent venir chasser ou transiter. La présence 
d’eau stagnante sera vérifiée lors des inventaires en période de reproduction. 

• Lépidoptères : La bibliographie a recensé 36 espèces de rhopalocères sur la commune (cf. Annexe 3). Parmi 
celles-ci, 29 espèces peuvent réaliser leur cycle biologique complet sur l’aire d’étude immédiate et/ou 
rapprochée. Aucune espèce ne présente d’enjeu écologique, ces espèces ne sont ni menacées ni protégées. 

• Orthoptères : dix espèces sont citées dans la bibliographie (cf. Annexe 3) et peuvent toutes réaliser leur cycle 
biologique complet sur l’aire d’étude immédiate et/ou rapprochée. Parmi elles, trois espèces sont sur la liste 
rouge de la région Bourgogne-Franche-Comté : le Caloptène ochracé ; le Criquet rouge-queue et l’Œdipode 
émeraudine. 

 

En synthèse, malgré le recensement de nombreuses espèces d’insectes dans la bibliographie, seul le taxon des 
orthoptères représente un enjeu de conservation avec trois espèces sur la liste rouge régionale en tant 
qu’espèce « Vulnérable » ou « Quasi-menacée » et potentiellement présentes sur le site.  

 

3.5.9.2. Résultats des inventaires naturalistes 

• Odonates : trois espèces d’odonates ont été contacté lors des prospections sur site. Il s’agit de l’Orthétrum 
réticulé, espèce commune qui n’est pas protégée. Elle utilise le site pour de l’alimentation ou du transit. Les 
points d’eau présents dans l’aire d’étude sont tous temporaires. Les différentes prospections n’ont pas permis 
d’établir la présence d’un habitat propice au cycle complet des espèces d’odonate ; les points d’eau temporaires 
présents sur le site asséchaient trop rapidement pour permettre la reproduction des odonates.   

• Lépidoptères : treize espèces de rhopalocères ont été inventoriées sur le site. Elles sont toutes communes et 
non protégées. Aucun enjeu n’est associé à ces espèces. 

• Orthoptères :  cinq espèces ont pu être observé lors des prospections, dont l’Œdipode aigue-marine, non 
protégé mais classé quasi-menacé au niveau régional. La bibliographie mentionne trois espèces avec des enjeux 
de conservation. Bien qu’elles n’aient pas été vu sur le site, des habitats propices sont présents, elles sont donc 
considérées comme potentielles. Il s’agit du Caloptène ochracé, du Criquet rouge-queue et de l’Œdipode 
émeraudine. 

 

Les espèces et leurs bio-évaluation sont présentées dans les tableaux suivants. 

Tableau 18 : Bio-évaluation des odonates observés au sein des aires d'étude 

Nom scientifique 
Nom 

vernaculaire 
PN DHFF 

LR 
FR 

LR 
Bourgogne 

Échelle 
de la 

donnée 

Année de la 
plus récente 

donnée 

Source 
de la 

donnée 

Potentialité sur 
l'aire d'étude 

Enjeu de 
conservation 

local 

Sympetrum meridionale (Selys, 

1841) 

Sympétrum 
méridional 

/ / LC DD AEI 2024 EODD Chasse/Transit Faible 

Orthetrum cancellatum 

(Linnaeus, 1758) 

Orthétrum 
réticulé 

/ / / LC AEI 2024 EODD Chasse/Transit Faible 

Sympecma fusca (Vander 

Linden, 1820) 
Leste brun / / LC LC AEI 2024 EODD Chasse/Transit Faible 

PN : Protection nationale : Arrêté du 23 avril 2007  
DHFF : Directive « Habitat-Faune-Flore », 1992.  

LR : Listes Rouges (FR : Française _ 2016, Bourgogne : 2014). LC : Préoccupation mineure _ DD : Données insuffisantes 
ZNIEFF Bourgogne : Espèces déterminantes ZNIEFF, D : Déterminante, C : Complémentaires 

 

Tableau 19 : Bio-évaluation des rhopalocères observés au sein des aires d'étude 

Nom scientifique 
Nom 

vernaculaire 
PN DHFF 

LR 
FR 

LR 
Bourgogne 

Échelle 
de la 

donnée 

Année de la 
plus récente 

donnée 

Source de 
la donnée 

Potentialité sur 
l'aire d'étude 

Enjeu de 
conservation 

local 

Polyommatus icarus 

(Rottemburg, 1775) 
Azuré commun / / LC LC AEI 2024 EODD Cycle complet Faible 

Celastrina argiolus 

(Linnaeus, 1758)  

Azuré des 
Nerpruns 

/ / LC LC AEI 2024 EODD Cycle complet Faible 

Coenonympha pamphilus 

(Linnaeus, 1758) 
Fadet commun / / LC LC AEI 2024 EODD Cycle complet Faible 

Melitaea athalia 

(Rottemburg, 1775) 

Mélitée du 
Mélampyre 

/ / LC LC AEI 2024 EODD Cycle complet 
Faible 

Maniola jurtina (Linnaeus, 

1758) 
Myrtil / / LC LC AEI 2024 EODD Cycle complet 

Faible 

Aglais io (Linnaeus, 1758) Paon du jour / / LC 
LC 

AEI 2024 EODD Cycle complet 
Faible 

Aglais urticae (Linnaeus, 

1758) 
Petite Tortue / / LC 

LC 
AEI 2024 EODD Cycle complet 

Faible 

Pieris rapae (Linnaeus, 

1758) 

Piéride de la 
Rave 

/ / LC LC AEI 2024 EODD Cycle complet 
Faible 

Pieris brassicae (Linnaeus, 

1758) 
Piéride du Chou / / LC LC AEI 2024 EODD Cycle complet 

Faible 

Colias hyale (Linnaeus, 

1758) 
Soufré / / LC LC AEI 2024 EODD Cycle complet 

Faible 

Polygonia c-album 

(Linnaeus, 1758) 
Robert-le-diable / / LC LC AEI 2024 EODD Cycle complet 

Faible 

Aphantopus hyperantus 

(Linnaeus, 1758) 
Tristan / / LC LC AEI 2024 EODD Cycle complet 

Faible 

Vanessa atalanta 

(Linnaeus, 1758) 
Vulcain / / LC LC AEI 2024 EODD Cycle complet 

Faible 

PN : Protection nationale : Arrêté du 23 avril 2007. 
DHFF : Directive « Habitat-Faune-Flore », 1992. 

LR : Listes Rouges (FR : Française _ 2012, Bourgogne : 2015). LC : Préoccupation mineure 
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3.5.10. Autres observations 

Plusieurs pièges à faune ont été identifiés et ces éléments sont toujours présents dans l’aire d’étude. Des sondages 
pédologiques pour les études géotechniques ont aussi laissé des trous d’une profondeur importante pouvant 
entrainer la chute d’individus. 

 

           

Figure 66 : Pièges à faune toujours présents 

 

Ces éléments sont susceptibles de piéger la faune et de provoquer une mort inéluctable d’espèces potentiellement 
protégées. La buse d’eau pluviale semi-ouverte peut également devenir dangereuse pour les personnes susceptibles 
de venir sur le site. 

 

Des travaux de localisation de réseau et remplacement d’une buse ont été entrepris sur l’aire d’étude par le 
propriétaire de la parcelle en juillet 2024 (Figure 67). Ces travaux ont été effectués à proximité de l’observation de 
Crapaud calamite et dans un habitat propice au Lézard des murailles. 

 

En synthèse, il est conseillé qu’une action soit menée afin d’éliminer ces pièges à faune. 
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Figure 67 : Localisation approximative des travaux du CUCM 
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3.6. Synthèse du diagnostic écologique et des enjeux 

La synthèse des enjeux écologiques a été effectuée sur la base les données bibliographiques et les inventaires écologiques réalisés de décembre 2023 à octobre 2024.  

Tableau 21 : Synthèse du diagnostic écologique et des enjeux 

THÉMATIQUE DESCRIPTION ENJEU PRESSENTI ÉLÉMENTS À CONSIDÉRER 

 

PERIMETRES 
D’INVENTAIRES ET 
REGLEMENTAIRES 

• Milieux naturels protégés (Natura 2000, APPB, etc.) : aucun espace naturel protégé au sein de l’aire 
d’étude rapprochée. Les zonages réglementaires sont tous situés à plus de 13 km.  

• Milieux naturels d’inventaire (ZNIEFF, zone humide, etc.)  : une ZNIEFF de type I est située à 320 
mètres au sud, n’ayant un lien fonctionnel que très faible en « pas japonais » avec le site étudié. Un 
ENS est situé à 2,2 km au nord-ouest, n’ayant aucune interaction écologique avec le site d’étude. 

NÉGLIGEABLE 
Le lien écologique avec la zone d’étude du projet est négligeable 
pour l’ensemble des périmètres d’inventaires et règlementaires 
identifiés à proximité.  

 

HABITATS 

• Continuités écologiques : aucune continuité écologique n’entrainant de contrainte réglementaire n’a 
été identifiée mais le site fait le lien entre l’étang Leduc et le Nord de la commune ; 

• Habitats naturels : habitats hétérogènes, certaines zones semi-naturelles bien conservées 
(boisements, clairières à lichens…) et certaines zones anthropisées (zones remblayées et tassées par 
le passage des engins) ; 

• Zones humides : aucune zone humide effective inventoriée dans la bibliographie, mais 40% de l’aire 
d’étude immédiate est couverte par une potentialité de zone humide de probabilité assez forte. 

MODÉRÉ 

Des inventaires complémentaires seront 
amenés afin de déterminer les enjeux 

exacts. 

Valoriser les éléments naturels présents sur le site (végétation 
arborée, clairières de lichens). Préserver des éléments semi-
naturels pour maintenir la continuité au niveau local. 

  

FLORE 

• Flore patrimonial et/ou protégée : aucune espèce protégée ni patrimoniale (inventaire non 
exhaustif) ;  

• Flore exotique envahissante : 6 espèces présentes 

FAIBLE 

Le cortège observé est commun, aucune espèce patrimoniale n’a 
été observée. 6 espèces envahissantes ont été observées sur 
l’aire d’étude immédiate dont une colonisation massive par le 
Buddléia de David. Ces espèces devront faire l’objet d’une 
attention particulière lors des travaux.  

 

FAUNE 

• Avifaune : 41 espèces ont été observées dont 15 espèces sont protégées et susceptibles d’être 
nicheuses sur l’aire d’étude. Deux de ces espèces sont à enjeu fort. D’après la bibliographie : 13 
espèces protégées sont potentiellement nicheuses sur le site dont quatre espèces jugées à enjeu 
modéré. 

• Mammifères : quatre espèces observées mais non protégées, cependant le Lapin de garenne est 
considéré quasi-menacé en Bourgogne et en France ce qui implique un enjeu de conservation. 
Potentialités d’accueil pour deux espèces protégées : Hérisson d’Europe et Écureuil roux. 

• Chiroptères : Au total, treize espèces protégées de chiroptères ont été recensées sur site. Toutes les 
espèces de chiroptères sont protégées en France et neuf sont susceptibles de gîter de manière 
ponctuelle ou plus durablement sur l’aire d’étude immédiate. 

• Amphibiens : plusieurs individus de Crapauds calamite observés ou entendus. Capacité d’accueil 
importante pour cette espèce, potentialité d’accueil plus faible pour d’autre espèces. 

• Reptiles : aucune espèce observée. Potentialités d’accueil élevées.  
• Insectes : espèces observées communes. Enjeux modérés d’après la bibliographie pour des espèces 

d’orthoptères. Les futurs prospections permettrons de statuer sur les enjeux de ce groupe. 
L’Œdipode aigue-marine qui est classé « Quasi-menacée » et déterminante ZNIEFF en Bourgogne 
possède un enjeu modéré. 

FAIBLE à MODÉRÉ 

 

 

Les habitats les plus propices aux espèces protégées et à leur 
reproduction devront faire l’objet d’évitement. 

Si toutefois des travaux devaient porter atteinte aux habitats ou 
site de reproduction d’espèces protégées, ceux-ci devraient faire 
l’objet d’une demande de dérogation au titre des espèces 
protégées (dossier CNPN). 
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4. Rédacteurs de l’étude 

La réalisation du présent diagnostic écologique a été pilotée par le bureau de conseil et d’ingénierie en 
environnement EODD Ingénieurs Conseils en 2023-2024. 

 

Tableau 22 : Auteurs du diagnostic écologique 

Compétence Société Contacts Coordonnées 

Expertise 
Faune, Flore  
et Habitats  

k.martens@eodd.fr 
Centre Léon Blum 
171/173, rue Léon Blum 
69100 VILLEURBANNE Rédacteurs 

Karen MARTENS 
Alex BARATEAU 
Anastasia CHERY-LAGRANGE 
Brice MARINIER 
Marie DAYET 

Supervision David BERGERON 
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ANNEXE 1 :  Synthèse des législations applicables au projet 
 

Règlementations 

Réglementation européenne : 

• Règlement d'exécution (UE) 2016/1141 de la Commission du 13 juillet 2016 adoptant une liste des espèces 
exotiques envahissantes préoccupantes pour l'Union conformément au règlement (UE) n° 1143/2014 du 
Parlement européen et du Conseil ; 

• Règlement d'exécution (UE) N° 828/2011 de la Commission du 17 août 2011 suspendant l'introduction dans 
l'Union de spécimens de certaines espèces de faune et de flore sauvages ; 

• Directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011 concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics 
et privés sur l’environnement ; 

• Directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages. Elle remplace 
la première Directive Oiseaux 79/409/CEE du 2 avril 1979 ; 

• Règlement (CE) N° 338/97 du Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et de 
flore sauvages par le contrôle de leur commerce ; 

• Directive 92/43/CEE du Conseil, du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de 
la faune et de la flore sauvages ; 

• Convention de Berne relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel en Europe du 19 septembre 
1979. 

 

Réglementation nationale : 

• Arrêté du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et 
les modalités de leur protection ; 

• Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de 
leur protection ; 

• Arrêté interministériel du 29 octobre 2009 relatif à la protection et à la commercialisation de certaines espèces 
d'oiseaux sur le territoire national ; 

• Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des mammifères protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités 
de leur protection ; 

• Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection ; 

• Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des mollusques protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de 
leur protection ; 

• Arrêté du 09 juillet 1999 fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées d'extinction en France et 
dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département ; 

• Arrêté ministériel du 13 octobre 1989 relatif à la liste des espèces végétales sauvages pouvant faire l'objet d'une 
réglementation préfectorale permanente ou temporaire ; 

• Arrêté du 8 décembre 1988 fixant la liste des espèces de poissons protégées sur l’ensemble du territoire 
national ; 

• Arrêté ministériel du 26 juin 1987 fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée ; 

• Arrêté du 21 juillet 1983, modifié par l'arrêté du 18 janvier 2000, relatif à la protection des écrevisses 
autochtones ; 

• Arrêté modifié du 20 janvier 1982 relatif à la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du territoire. 

 

Réglementation régionale : 

• Arrêté du 22 juin 1992 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Franche-Comté complétant la 
liste nationale 

 

Listes rouges 

Listes rouges nationales : 

• Liste rouge des araignées de France métropolitaine (UICN, 2023) ; 

• Liste rouge des mollusques continentaux de France métropolitaine (UICN, 2021) ; 

• Liste rouge de la Flore vasculaire de France métropolitaine (UICN, 2019) ; 

• Liste rouge des Poissons d’eau douce de France métropolitaine (UICN, 2019) ; 
• Liste rouge des Mammifères de France métropolitaine (UICN, 2017) ; 

• Liste rouge des Oiseaux nicheurs en France métropolitaine (UICN, 2016) ; 

• Liste rouge des Odonates de France métropolitaine (UICN, 2016) ; 

• Liste rouge des Reptiles et Amphibiens de France métropolitaine (UICN, 2015) ; 

• Liste rouge des Rhopalocères de France métropolitaine (UICN, 2012) ; 

• Liste rouge des crustacées d’eau douce de France métropolitaine (UICN, 2012) ; 
• Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (hivernants et de passage) (UICN, 2011). 

 

Listes rouges régionales : 

• Listes rouges des Oiseaux nicheurs de Bourgogne et de Franche-Comté (UICN, 2018) 

• Listes rouges des Mammifères de Bourgogne (UICN, 2014) 

• Listes rouges des Chiroptères de Bourgogne (UICN, 2014) 

• Listes rouges des Reptiles de Bourgogne (UICN, 2014) 

• Listes rouges des Amphibiens de Bourgogne (UICN, 2014) 

• Listes rouges des Rhopalocères et Zygènes de Bourgogne (UICN, 2014) 

• Listes rouges des Odonates de Bourgogne (UICN, 2014) 
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ANNEXE 2 :  Liste exhaustive des espèces de flore  
Tableau 23 : Liste des espèces végétales recensées dans la bibliographie 

Nom scientifique Nom vernaculaire PN PR DHFF Conv. de Berne LR FR LR ZNIEFF EEE FR EEE Bourgogne ZH Date de dernière observation Source de l’observation 

Acer campestre L., 1753 Érable champêtre / / / / LC LC / / / / 2022 INPN 

Acer platanoides L., 1753 Érable plane / / / / LC LC / / / / 2019 INPN 

Acer pseudoplatanus L., 1753 Érable sycomore / / / / LC LC / / / / 2022 INPN 

Achillea millefolium L., 1753 Achillée millefeuille / / / / LC LC / / / / 2019 INPN 

Aegopodium podagraria L., 1753 Podagraire / / / / LC LC / / / / 2022 INPN 

Aesculus hippocastanum L., 1753 Marronnier d'Inde / / / / NA NA / / / / 2021 INPN 

Agrostemma githago L., 1753 Lychnis Nielle / / / / LC EN / / / / 2021 INPN 

Agrostis canina L., 1753 Agrostide des chiens / / / / LC LC / / / Oui 2014 SINP 

Agrostis capillaris L., 1753 Agrostide capillaire / / / / LC LC / / / / 2019 INPN 

Agrostis stolonifera L., 1753 Agrostide stolonifère / / / / LC LC / / / Oui 2014 SINP 

Aira praecox L., 1753 Canche printanière / / / / LC LC / / / / 2014 INPN, SINP 

Alcea rosea L., 1753 Rose trémière / / / / LC NA / / / / 2020 INPN 

Alliaria petiolata (M.Bieb.) Cavara & Grande, 1913 Alliaire / / / / LC LC / / / / 2022 INPN 

Allium ursinum L., 1753 Ail des ours / / / / LC LC / / / / 2020 INPN 

Alnus glutinosa (L.) Gaertn., 1790 Aulne glutineux / / / / LC LC / / / Oui 2022 INPN 

Ambrosia artemisiifolia L., 1753 Ambroise élevée / / / / NA NA / / Potentielle / 2019 INPN 

Anacamptis morio subsp. morio (L.) R.M.Bateman, Pridgeon & M.W.Chase, 1997   / / / / LC / / / / / 2014 SINP 

Anisantha sterilis (L.) Nevski, 1934 Brome stérile / / / / LC LC / / / / 2013 SINP 

Anthoxanthum odoratum L., 1753 Flouve odorante / / / / LC LC / / / / 2014 INPN, SINP 

Anthriscus cerefolium (L.) Hoffm., 1814 Cerfeuil cultivé / / / / NA NA / / / / 2022 INPN 

Arnoseris minima (L.) Schweigg. & Körte, 1811 Arnoséris naine / / / / LC EN D / / / 2014 INPN, SINP 

Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J.Presl & C.Presl, 1819 Fromental élevé / / / / LC LC / / / / 2014 INPN, SINP 

Arrhenatherum elatius subsp. elatius (L.) P.Beauv. ex J.Presl & C.Presl, 1819 Ray-grass français / / / / LC LC / / / / 2013 SINP 

Artemisia annua L., 1753 Armoise annuelle / / / / NA NA / / / / 2022 INPN 

Artemisia dracunculus L., 1753 Estragon / / / / / NA / / / / 2020 INPN 

Artemisia verlotiorum Lamotte, 1877 Armoise des Frères Verlot / / / / / / / / / / 2022 INPN 

Asplenium trichomanes L., 1753 Capillaire des murailles / / / / LC LC / / / / 2023 INPN 

Avenella flexuosa (L.) Drejer, 1838 Foin tortueux / / / / LC LC / / / / 2014 INPN, SINP 

Bellis annua L., 1753 Pâquerette annuelle / / / / LC / / / / Oui 2022 INPN 

Bellis perennis L., 1753 Pâquerette / / / / LC LC / / / / 2021 INPN 

Betula pendula Roth, 1788 Bouleau verruqueux / / / / / / / / / / 2013 SINP 

Bidens frondosa L., 1753 Bident feuillé / / / / NA NA / / / Oui 2014 SINP 

Bidens radiata Thuill., 1799 Bident radié / / / / LC LC D / / Oui 2014 SINP 

Borago officinalis L., 1753 Bourrache officinale / / / / LC NA / / / / 2022 INPN 

Bromus hordeaceus L., 1753 Brome mou / / / / LC LC / / / / 2013 SINP 

Buddleja davidii Franch., 1887 Buddleja du père David / / / / NA NA / / Emergente / 2017 INPN 

Buxus sempervirens L., 1753 Buis commun / / / / LC LC / / / / 2022 INPN 

Calluna vulgaris (L.) Hull, 1808 Callune / / / / LC LC / / / / 2022 INPN 

Campanula glomerata L., 1753 Campanule agglomérée / / / / LC LC / / / / 2020 INPN 

Campylopus introflexus (Hedw.) Brid., 1819   / / / / / / / / / / 2018 INPN, SINP 

Carex caryophyllea Latourr., 1785 Laîche printanière / / / / LC LC / / / / 2014 INPN, SINP 

Carex demissa Hornem., 1806 Laîche déprimée / / / / LC LC / / / Oui 2014 SINP 

Carex hirta L., 1753 Laîche hérissée / / / / LC LC / / / / 2014 SINP 

Carpinus betulus L., 1753 Charme / / / / LC LC / / / / 2022 INPN 

Castanea sativa Mill., 1768 Châtaignier / / / / LC NA / / / / 2013 INPN 

Centaurium erythraea Rafn, 1800 Petite centaurée commune / / / / LC LC / / / / 2020 INPN 

Cephalanthera longifolia (L.) Fritsch, 1888 Céphalanthère à feuilles étroites / / / / LC VU D / / / 2019 INPN 

Cerastium fontanum Baumg., 1816 Céraiste commune / / / / LC LC / / / / 2014 INPN 

Cerastium fontanum subsp. vulgare (Hartm.) Greuter & Burdet, 1982 Céraiste commun  / / / / LC LC / / / / 2014 SINP 

Cerastium tomentosum L., 1753 Céraiste tomenteux / / / / NA NA / / / / 2022 INPN 

Chaenomeles japonica (Thunb.) Lindl. ex Spach, 1834 Cognassier du Japon / / / / / / / / / / 2021 INPN 

Chelidonium majus L., 1753 Grande chélidoine / / / / LC LC / / / / 2022 INPN 

Cirsium arvense (L.) Scop., 1772 Cirse des champs / / / / LC LC / / / / 2022 INPN 
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ANNEXE 3 : Listes exhaustives des espèces animales recensées 
Tableau 25 : Liste des espèces avifaunistiques recensées dans la bibliographie 

Nom scientifique Nom vernaculaire PN DO 
LR FR - 
Nich 

LR FR -Hiv LR FR - Mig LR Bourgogne ZNIEFF Bourgogne Échelle de la donnée 
Année de la plus 
récente donnée 

Source de la donnée 
Potentialité sur l'aire 

d'étude 

Prunella modularis (Linnaeus, 1758) Accenteur mouchet III / LC NA / LC / Commune 2021 INPN Npo 

Hieraaetus pennatus (Gmelin, 1788) Aigle botté III I NT NA / EN / Commune 2019 INPN / 

Egretta garzetta (Linnaeus, 1766) Aigrette garzette III I LC NA / VU / Maille 5x5km 2019 SINP / 

Alauda arvensis (Linnaeus, 1758) Alouette des champs / II NT LC NA NT / Maille 5x5km 2020 SINP Npo 

Lullula arborea (Linnaeus, 1758) Alouette lulu III I LC NA / VU D Maille 5x5km 2021 SINP Npo 

Scolopax rusticola (Linnaeus, 1758) Bécasse des bois / II + III LC LC NA VU D Maille 5x5km 2021 SINP / 

Calidris alpina (Linnaeus, 1758) Bécasseau variable III / / LC NA / / Maille 5x5km 2021 SINP / 

Gallinago gallinago (Linnaeus, 1758) Bécassine des marais / II + III CR DD NA CR D Maille 5x5km 2021 SINP / 

Motacilla cinerea Tunstall, 1771) Bergeronnette des ruisseaux III / LC NA / LC / Maille 5x5km 2020 SINP / 

Motacilla alba (Linnaeus, 1758) Bergeronnette grise III / LC NA / LC / Polygone 2023 LPO Alimentation 

Branta canadensis (Linnaeus, 1758) Bernache du Canada / II NA NA / NA / Maille 5x5km 2021 SINP / 

Nycticorax nycticorax (Linnaeus, 1758) Bihoreau gris III I NT NA / VU D Maille 5x5km 2021 SINP / 

Pernis apivorus (Linnaeus, 1758) Bondrée apivore III I LC / LC LC D Maille 5x5km 2021 SINP / 

Pyrrhula pyrrhula (Linnaeus, 1758) Bouvreuil pivoine III / VU NA / DD / Maille 5x5km 2021 SINP / 

Emberiza citrinella (Linnaeus, 1758) Bruant jaune III / VU NA NA VU / Maille 5x5km 2021 SINP Npo 

Emberiza calandra (Linnaeus, 1758) Bruant proyer III / LC / / LC / Maille 5x5km 2021 SINP Npo 

Emberiza cirlus (Linnaeus, 1758) Bruant zizi III / LC / NA LC / Maille 5x5km 2021 SINP Npo 

Buteo buteo (Linnaeus, 1758) Buse variable III / LC NA NA LC / Maille 5x5km 2019 SINP / 

Coturnix coturnix (Linnaeus, 1758) Caille des blés / II LC / NA DD / Maille 5x5km 2020 SINP / 

Mareca strepera (Linnaeus, 1758) Canard chipeau / II LC LC NA EN D Maille 5x5km 2021 SINP / 

Anas platyrhynchos (Linnaeus, 1758 Canard colvert / II + III LC LC NA LC / Maille 5x5km 2020 SINP / 

Mareca penelope (Linnaeus, 1758) Canard siffleur / II+III NA LC NA / / Maille 5x5km 2020 SINP / 

Spatula clypeata (Linnaeus, 1758) Canard souchet / II+III LC LC NA CR / Maille 5x5km 2021 SINP / 

Carduelis carduelis (Linnaeus, 1758) Chardonneret élégant III / VU NA NA VU / Polygone 2021 LPO Npo 

Tringa ochropus (Linnaeus, 1758) Chevalier culblanc III / / NA LC / / Maille 5x5km 2021 SINP / 

Actitis hypoleucos (Linnaeus, 1758) Chevalier guignette III / NT NA DD EN D Maille 5x5km 2021 SINP / 

Athene noctua (Scopoli, 1769) Chevêche d'Athéna III / LC / / / D Maille 5x5km 2021 SINP / 

Corvus monedula (Linnaeus, 1758) Choucas des tours III II LC NA / LC / Polygone 2023 LPO Alimentation 

Strix aluco (Linnaeus, 1758) Chouette hulotte III / LC NA / LC / Maille 5x5km 2021 SINP / 

Cuculus canorus (Linnaeus, 1758) Coucou gris III / LC / DD LC / Maille 5x5km 2021 SINP Npo 

Numenius arquata (Linnaeus, 1758) Courlis cendré / II VU LC NA VU D Maille 5x5km 2020 SINP / 

Cygnus olor (Gmelin, 1803) Cygne tuberculé III II LC NA / NA / Maille 5x5km 2020 SINP / 

Tyto alba (Scopoli, 1769) Effraie des clochers III / LC / / NT / Maille 5x5km 2021 SINP Alimentation 

Caprimulgus europaeus (Linnaeus, 1758) Engoulevent d'Europe III I LC / NA LC D Maille 5x5km 2021 SINP / 

Accipiter nisus (Linnaeus, 1758) Épervier d'Europe III+VI / LC NA NA LC / Maille 5x5km 2021 SINP / 

Phasianus colchicus (Linnaeus, 1758) Faisan de Colchide / II + III LC / / LC / Maille 5x5km 2021 SINP / 

Falco tinnunculus (Linnaeus, 1758) Faucon crécerelle III / NT NA NA LC / Maille 5x5km 2018 SINP Alimentation 

Falco subbuteo (Linnaeus, 1758) Faucon hobereau III / LC / NA LC D Maille 5x5km 2017 SINP / 

Sylvia atricapilla (Linnaeus, 1758) Fauvette à tête noire III / LC NA NA LC / Polygone 2023 LPO Npo 

Sylvia communis Latham, 1787) Fauvette grisette III / LC / DD LC / Maille 5x5km 2021 SINP Npo 

Fulica atra (Linnaeus, 1758) Foulque macroule / II + III LC NA NA LC / Maille 5x5km 2021 SINP / 

Aythya ferina (Linnaeus, 1758) Fuligule milouin / II + III VU LC NA VU D Maille 5x5km 2019 SINP / 

Aythya fuligula (Linnaeus, 1758) Fuligule morillon / II + III LC NT / VU / Maille 5x5km 2021 SINP / 

Gallinula chloropus (Linnaeus, 1758) Gallinule poule-d'eau / II LC NA NA LC / Maille 5x5km 2021 SINP / 

Garrulus glandarius (Linnaeus, 1758) Geai des chênes / II LC NA / LC / Polygone 2023 LPO Alimentation 

Muscicapa striata (Pallas, 1764) Gobemouche gris III / NT / DD DD / Maille 5x5km 2021 SINP Npo 

Larus canus (Linnaeus, 1758) Goéland cendré III II/2 EN LC / / / Maille 5x5km 2019 SINP / 

Larus michahellis (Naumann, 1840) Goéland leucophée III / LC NA NA EN / Maille 5x5km 2020 SINP / 

Phalacrocorax carbo (Linnaeus, 1758) Grand Cormoran III / LC LC NA VU / Polygone 2023 LPO / 

Ardea alba (Linnaeus, 1758) Grande Aigrette III I NT LC / / / Maille 5x5km 2020 SINP / 

Podiceps cristatus (Linnaeus, 1758) Grèbe huppé III / LC NA / LC / Maille 5x5km 2021 SINP / 

Certhia familiaris (Linnaeus, 1758) Grimpereau des bois III / LC / NA / / Maille 5x5km 2019 SINP / 

Certhia brachydactyla C.L. Brehm, 1820) Grimpereau des jardins III / LC / / LC / Polygone 2023 LPO Npo 

Turdus pilaris (Linnaeus, 1758 ) Grive litorne / II / LC NA EN / Commune 2019 INPN / 

Coccothraustes coccothraustes (Linnaeus, 1758) Grosbec casse-noyaux III / LC NA / LC / Maille 5x5km 2021 SINP / 

Grus grus (Linnaeus, 1758) Grue cendrée III I CR NT NA / D Maille 5x5km 2020 SINP / 
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ANNEXE 4 :  Fiches des sondages pédologiques 
N° sondage : 1 

Présentation du point d’étude : 
Topographie : Petite dépression au 
point haut du site 
Occupation du sol : Prebois à 
Peupliers trembles 
Humidité de surface : Frais 
 

Traces d’hydromorphie (en cm) :  
(g) : / 
g : / 
G : / 
H : / 
Concrétion MgFe : / 
Commentaires : Texture 
uniforme 

Présence d’eau : / 
Couleur du sol : Brun très 
foncé (sol 
forestier/humus) 
Texture du sol : Sol 
uniforme avec du sable 
grossier et du limon 
 
Profondeur du sondage 
(en cm) : 35 

Photo 1 : 

 
Photo 2 : / 

Photo 3 : / 

Photo 4 : / 

Photo 5 : 

 
Conclusion du sondage pédologique : Refus Classe GEPPA : / 

 

 

 

 

 

 

N° sondage : 2 

Présentation du point d’étude : 
Topographie : Plat à côté de tas de 
remblais 
Occupation du sol : Zone ruderale 
colonisée par le Budleja de David 
Humidité de surface : / 
 

Traces d’hydromorphie (en cm) :  
(g) : / 
g : / 
G : / 
H : / 
Concrétion MgFe : / 
Commentaires : / 

Présence d’eau : / 
Couleur du sol : Brun 
Texture du sol : Graveleux 
/ sableux 
 
Profondeur du sondage 
(en cm) : 5 

Photo 1 : 

 
Photo 2 : / 

Photo 3 : / 

Photo 4 : / 

Photo 5 : 

 
Conclusion du sondage pédologique : Refus Classe GEPPA : / 

 

 

 
















